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�  Caractérisation du risque 

Les caractéristiques des cours d’eau du département (vallées encaissées, lits 
mineurs dépassant rarement la dizaine de mètres) favorisent les inondations de plaine. 
Du fait de l’encaissement des vallées, les zones touchées par les inondations sont 
relativement faibles en terme de surface au sol. Cependant, le nombre de personnes 
et de biens exposés au risque d’inondations est important en raison de la présence de 
nombreuses zones urbaines à proximité des rivières. Pour ces raisons, l’enjeu est 
relativement important pour ce risque en Haute-Vienne et sur le périmètre du SCOT. 

�  Historique 

Les inondations importantes de ces dernières années ayant affectées les 
communes incluses dans le territoire du SCOT sont les suivantes : 

�  Inondation et coulées de boues du 6 janvier 1982 sur la Vienne ; 
�  Inondation et coulées de boues du 12 juin 1988 principalement sur le 

Vincou (26 communes touchées dont 6 sur le territoire du SCOT et 
déclarées en catastrophe naturelle par arrêté du 24 Août 1988) ; 

�  Inondation et coulées de boues du 5 au 6 juillet 1993 principalement sur 
l’Aurence (23 communes touchées dont 17 sur le territoire du SCOT et 
déclarées en catastrophe naturelle par arrêté du 28 septembre 1993) ; 

�  Inondation et coulées de boues du 22 au 24 septembre 1993 
notamment sur la Briance, la Loue et la Roselle (28 communes 
touchées dont 11 sur le territoire du SCOT et déclarées en catastrophe 
naturelle par arrêté du 11 octobre 1993). 

Lors de ces événements, de nombreuses habitations, bâtiments industriels et 
commerciaux, voiries et certains ponts, ont été gravement touchés. 

Depuis 1982, 3 communes du SCOT ont fait l’objet de 5 arrêtés de Catastrophe 
naturelle pour cause d’inondation et coulées de boues (Limoges, Boisseuil, St Léonard 
de Noblat), 3 autres communes (Panazol, Meilhac, Isle) ont fait l’objet de 4 arrêtés de 
Catastrophe naturelle inondation, 6 communes ont fait l’objet de 3 arrêtés, les 35 
autres communes ont fait l’objet de 1 ou 2 arrêtés Catastrophe naturelle. 

Sur le secteur du SCOT, les rivières présentant le plus de risques sont la Vienne 
et la Briance. L’Aurence, le Vincou, la Ligoure, La Roselle, l’Auzette, la Valoine 
peuvent affecter dans une moindre mesure certaines des communes du SCOT. 

�  Les principaux cours d’eau présents sur le territoi re du SCOT 

La Vienne 

C’est la Vienne qui présente le plus de risques du fait du nombre important de 
communes qu’elle traverse : (d’amont à l’aval) St Denis des Murs, St Leonard de 
Noblat, Royères, St Priest Taurion, St Just le Martel, Panazol, Le Palais sur Vienne, 
Limoges, Isle, Condat sur Vienne. 

La section présentant le plus de risque est repérée en aval de la confluence 
avec le Taurion. A ce point, le bassin versant de la Vienne est estimé à 2300 km2 
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(alors qu’il n’est que de 1150 km2 avant St Priest Taurion). Le débit moyen annuel 
passe de 23,5 m3/s à 43,8 m3/s. 

Le Plans de Prévention des Risques d’Inondations  (PPRI) « Vienne I » a été 
prescrits et approuvés, il concerne les communes intégrées au SCOT en aval de Saint 
Priest Taurion (Panazol, Le Palais sur Vienne, Limoges, Isle, Condat sur Vienne). Le 
champ d’inondation de la Vienne y est très peuplé ; on y trouve de très nombreuses 
habitations, commerces, industries et administrations. 

La Briance 

La Briance traverse six communes sur le territoire du SCOT avant de rejoindre 
la Vienne : St Jean Ligoure, St Hilaire Bonneval, Le Vigen, Boisseuil, Solignac et 
Condat sur Vienne. 

Cette rivière présente le plus de risques sur sa partie aval puisqu’elle passe à 
proximité des zones urbanisées des communes de Solignac, du Vigen et de Condat. 
Le bassin versant est estimé à 597 km2 au niveau de Condat sur Vienne avec un débit 
moyen annuel de 8,21 m3/s (allant de 14,8 m3/s en février à 2,34 m3/s en août). 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondations  (PPRI) « Briance Aval » a 
été prescrit et approuvé par arrêté préfectoral du 13 janvier 1999, il concerne les 
communes de Condat sur Vienne, de Solignac et du Vigen. Des PPRI ont été prescrits 
mais pas encore approuvés pour les communes de St Jean Ligoure et de St Hilaire 
Bonneval. 

L’Aurence 

L’Aurence traverse trois communes incluses au SCOT avant de rejoindre la 
Vienne : Chaptelat, Limoges, Isle. 

L’Aurence est bordée sur la majorité de son linéaire par des zones urbanisées 
(principalement Limoges et Isle) .Des ouvrages ont été mis en place afin de diminuer 
le risque de crue (Etang d’Uzurat en particulier). Pour l’Aurence, le débit journalier 
maximal a été mesuré le 13 janvier 2004 avec 19,4 m3/s (source banque hydro). 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondations  (PPRI) « Aurence » a été 
prescrit et fait encore l’objet d’étude, il concernera les communes de Limoges et Isle. 

Les débits de crue 

 

Cours d’eau et station 
de mesure 

Période de retour 10 
ans 

(m3/s) 

Période de retour 20 
ans 

(m3/s) 

Période de retour 50 ans  
(m3/s) 

La Briance (Condat) 120 140 170 

La Vienne (Palais sur 
Vienne) 

350 400 470 

La Vienne (St Priest 
Taurion) 

180 210 250 

Sources : Banque hydro (DIREN Limousin) 

�  Les mesures prises dans le cadre du risque inondati on 

Connaissance du risque 

De nombreuses études hydrauliques ont été réalisées, les zones exposées ont 
été repérées dans le cadre des atlas des zones inondables (AZI) et des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles d’inondation (PPRI). 

Les atlas réalisés concernant le territoire du SCOT de l’agglomération de 
Limoges sont les suivants : la Vienne dans sa partie aval de St Priest Taurion, le 
Taurion, la Glane. Il existe un projet de réalisation des atlas des zones inondables pour 
l’Aurence, l’Auzette, la Valoine, la Roselle et la Briance. 
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En plus des PPRI cité précédemment, trois autres plans ont été prescrits et sont 
à l’étude : 

�  La Ligoure, qui concernera la commune de Saint Priest Ligoure 
�  L’Auzette, qui concernera les communes de Feytiat, Limoges et Panazol 
�  La Valoine, qui concernera les communes de Feytiat, Condat sur 

Vienne et Limoges 
Enfin, des PPRI sont envisagés sans qu’aucune décision formelle n’ai été prise 

à leur égard et à ce jour : 
�  La Briance moyenne, qui concernera la commune de Saint Jean Ligoure 
�  La Vienne moyenne, qui concernera les communes d’Eybouleuf, 

Royères, Saint Denis des Murs. 

Surveillance et prévision des phénomènes 

Le Service de Prévision des Crues (S.P.C.) existe dans le département de la 
Vienne (86) dont dépend la Haute-Vienne. 

Le Règlement de surveillance et de transmission de l’information des crues 
(R.I.C.) définit le fonctionnement du service et des procédures. 

Un service d’annonce des crues est organisé sur la Vienne. 
 

�  Autres éléments affectant le risque inondation 

Le risque d’inondation est aggravé par une imperméabilisation croissante des 
sols des bassins versants, liée à une urbanisation pouvant même se développer dans 
les zones inondables, augmentant ainsi le taux d’exposition des populations. Dans la 
première et seconde couronne de Limoges, la croissance périurbaine est assez forte, 
ce qui amplifie le phénomène d’imperméabilisation et provoque donc une 
augmentation des ruissellements. Afin de lutter contre ce phénomène, des mesures 
sont prises : création de bassins de rétention, de puits d’infiltration, la préservation 
d’espaces imperméables. 

Le phénomène des sols nus associés à l’agriculture est relativement limité dans 
le secteur. En effet, les pratiques agricoles sont surtout tournées vers l’utilisation de 
prairies permanentes ou temporaires et l’utilisation d’un couvert végétal d’hiver 
(plantation d’un couvert végétal durant les mois d’hivers). 
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�  Caractérisation du risque 

La zone d’étude est concernée par trois types de mouvements de terrains. Ces 
mouvements de terrain sont principalement liés à la présence d’ouvrages d’origines 
anthropiques (caves, excavation,…) ou à des causes naturelles. Les risques liés aux 
ouvrages souterrains d’origines industrielles sont traités au chapitre risque minier. 

Les effondrements de cavités souterraines 

L’évolution des cavités souterraines naturelles ou artificielles (caves et ouvrages 
souterrains) peut entraîner l’effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface 
une dépression généralement circulaire. 

Ecroulement et chute de blocs 

L’évolution d’un versant rocheux engendre des chutes de pierres (volume 
inférieur à 1 dm3), des chutes de blocs (volume supérieur à 1 dm3). Les blocs isolés 
rebondissent et roulent sur le versant. 



 

Juin 2006 T1risque - definitif-23_03_07 / TD  

 - 4 - 

Coulées boueuses et torrentielles 

Elles sont caractérisées par un transport de matériaux sous forme plus ou moins 
fluide. Les coulées boueuses se produisent sur des pentes, par dégénérescence de 
certains glissements avec afflux d’eau. 

�  Historique 

Les principaux événements liés aux mouvements de terrain survenus dans le 
périmètre du SCOT sont : 

 
Commune Evénement Date Description 

Saint Léonard de 
Noblat 

Coulée boueuse 1898 50 m3 de matériaux 
déplacés en bordure de la 

Vienne 
Saint Léonard de 

Noblat 
Coulée boueuse 30/03/1962 50 m3 de matériaux 

déplacés en bordure de la 
Vienne 

Saint Léonard de 
Noblat 

Coulée boueuse 21/09/1993 50 m3 de matériaux 
déplacés en bordure de la 

Vienne 
Limoges Effondrement de 

cavités 
souterraines 

09/08/1860 Effondrement de 3 
immeubles 

Limoges Effondrement de 
cavités 

souterraines 

02/12/1950 Effondrement de 2 
immeubles 

Limoges Effondrement de 
cavités 

souterraines 

23/06/1988 Rue Jauvion, la chaussée 
s’effondre sous un 

tractopelle. 
Limoges Effondrement de 

cavités 
souterraines 

Juillet 1994 2 immeubles évacués 
suite à l’effondrement 

d’une cave. 

�  Les zones à risques 

Les zones de risques connues sur le périmètre du SCOT sont : 
 

�  Commune de Saint Léonard : concernée par les risques de coulées 
boueuses, d’éboulements et chutes de blocs le long de la Vienne. Ce 
risque concerne quelques habitations se trouvant sur les berges de la 
Vienne et les usagers de la RN 141. 

�  Commune de Limoges : concernée par le risque d’effondrement de 
cavité souterraine. Le centre ville de Limoges, et en particulier ses 
quartiers médiévaux, possèdent un très grand nombre de cavités (caves 
plus ou moins anciennes) qui sont loin d’être toutes répertoriées. Les 
quartiers périphériques de l’agglomération de Limoges sont aussi 
soumis à ce même risque. En effet, de nombreux quartiers 
correspondant à d’anciens villages ou fermes, étaient dotés de caves. 
La trace de ces ouvrages a aussi été perdue. Enfin, il faut noter la 
présence de nombreux aqueducs souterrains et ruisseaux busés qui 
circulent sous le centre ville de Limoges et dont les tracés sont mal 
connus. 

�  Les mesures prises dans le cadre du risque mouvemen t de terrain 

Des études précises sur le repérage des zones exposées au risque 
d’éboulement ont été réalisées en avril 1988 par le BRGM sur la commune de Saint 
Léonard de Noblat. 
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Une carte de localisation du risque lié aux cavités souterraines à Limoges est 
complétée régulièrement au fur et à mesure des nouvelles découvertes. 

Afin de diminuer l’exposition des populations au risque mouvement de terrain, la 
prise en compte du risque dans l’opération d’aménagement est nécessaire. Elle 
s’exprime à travers les documents d’urbanisme et le Plan de Prévention des Risques 
(P.P.R.). 

Actuellement en Haute Vienne, aucun P.P.R. mouvement de terrain n’est 
envisagé. 
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Carte 1.1 : Risque inondation et mouvement de terra in 
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Le département de la Haute Vienne n’est pas considéré comme situé dans une 

région particulièrement exposée aux risques d’incendies de forêts. Il n’est donc pas 
soumis à l’élaboration d’un plan de protection des forêts contre les incendies. Des 
inquiétudes se sont manifestées après la tempête de 1999, les parcelles forestières 
sinistrées constituant des zones à risque potentiel. Ce risque ne s’est pas avéré dans 
les faits, et, à ce jour, ces parcelles sont pour l’essentiel nettoyées et reconstituées. 

Le nombre d’intervention des centres de secours pour lutter contre les feux de 
végétation s’élève pour le département à 182 en 2002, 387 en 2003 et 144 en 2004. 
La majorité de ces interventions ne concernent pas des feux de forêts, mais des feux 
de broussailles. 

Les feux de forêts n’ont jamais fait l’objet d’arrêté Catastrophe naturelle dans la 
région Limousin. 

 
Il est possible que ce risque devienne plus important dans les années à venir 

pour les raisons suivantes : 
�  De nombreuses parcelles boisées n’ont toujours pas été nettoyées suite 

à la tempête de 1999. Les arbres sont toujours aux sols, les parcelles 
ne sont plus entretenues. Cette situation favorise l’apparition de feu et 
risque de rendre difficile l’intervention des moyens de secours. 

�  Le réchauffement climatique aura sans doute pour conséquence la 
multiplication des périodes sèches. Le risque de départ de feu devenant 
ainsi plus important. 
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�  Caractérisation du risque 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique ou 
dépression, le long de laquelle s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques 
distinctes (température, teneur en eau). De cette confrontation, naissent notamment 
des vents pouvant être très violents. On parle de tempête lorsque les vents dépassent 
89 km/h (soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle de Beaufort). 

La Haute Vienne est essentiellement exposée au risque de tempêtes d’hiver en 
raison de sa relative proximité du littoral atlantique et de son relief exposé aux vents 
dominants d’ouest. L’intensité du risque est cependant modérée. 

Les tempêtes hivernales recensées dans le département n’occasionnent 
généralement que des dégâts matériels limités aux constructions et aux massifs 
forestiers. 

�  Historique 

La dernière occurrence d’un phénomène majeur de tempête a eu lieu, comme 
dans de nombreuses parties du territoire français les 26 et 28 décembre 1999. Cet 
épisode particulièrement violent a touché 153 communes sur les 201 que compte le 
département. La tempête a particulièrement affecté les réseaux routiers, électriques, 
ferroviaires et la couverture arboricole du département. 

�  Les zones à risques 

L’ensemble des communes du département de la Haute Vienne est concerné 
par le risque tempête d’hiver en raison du relief départemental exposé aux vents 
d’ouest dominants. 
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Le couvert forestier dense constitue un facteur potentiel d’aggravation des effets 
du risque tempête : rupture des lignes électriques et téléphoniques, blocage des voies 
de communication, inaccessibilité durable des zones forestières. 

Sur le territoire du SCOT, les communes d’Ambazac, de Bonnac la Côte, de 
Rilhac Rancon, de Saint Laurent le Eglise, de Saint Priest Taurion, de Razès, du Buis, 
de Compreignac, de Nantiat, de Thouron, de Champnétery, du Châtenet en Dognon, 
d’Eybouleuf, de La Geneytouse, de Moissannes, de Royères, de Saint Denis des 
Murs, de Saint Léonard de Noblat, de Saint Martin Terressus, et de Sauviat sur Vige 
possèdent un fort couvert forestier et sont donc plus sensibles au risque tempête. 

 
Il est à préciser que la tempête de 1999 n’est pas représentative de l’activité 

climatique de la région. Les coups de vent sont occasionnels et pouvant localement 
entraîner des chutes d’arbres. 
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�  Caractérisation du risque 

Les ruptures de grands barrages sont des événements très rares. Elles peuvent 
être de différents ordres (problèmes techniques, causes naturelles, causes humaines) 
et correspondre à une destruction totale ou partielle de l’ouvrage. 

Le risque de rupture brusque et inopinée est très faible, et très probablement nul 
pour les ouvrages récents (depuis le début du 20ème siècle) qui bénéficient d’une 
technologie éprouvée. 

Le principal risque de rupture de barrage provient de la présence de trois grands 
barrages hydroélectriques qui sont susceptibles d’avoir des conséquences sur le 
territoire de la Haute Vienne. Ils sont tous les trois soumis à un Plan Particulier 
d’Intervention (P.P.I.). 

Ces barrages sont : 
�  Vassivière  (situé en Creuse sur la Maulde) ; 
�  Lavaud-Gelade  (situé en Creuse sur le Taurion) ; 
�  Saint Marc  (situé en Haute Vienne sur le Taurion). 

Pour chacun de ces ouvrages, un mémoire relatif à l’onde de submersion a été 
réalisé par l’exploitant à partir de simulations sur ordinateur. Il présente les zones 
menacées et les caractéristiques de l’onde : trajet, vitesse, hauteur d’eau, temps 
d’arrivée en tout point de la vallée. 

D’autres barrages sont susceptibles de soumettre les populations à un risque, 
mais leurs dimensions et les volumes d’eau stockés provoqueraient des dommages 
moindres en comparaison avec les trois grands barrages cités ci-dessus. On peut citer 
les différents types d’ouvrages par ordre d’importance : 

�  Barrages hydroélectriques d’EDF ; 
�  Barrages d’adduction d’eau ; 
�  Barrages spécifiques pour le tourisme ; 
�  Les étangs ; 
�  Les moulins et microcentrales. 

�  Les zones à risques 

Le tableau ci-dessous présente les communes dans le périmètre du SCOT 
soumises au risque barrage : 

INSEE Commune 

V
as

si
vi

èr
e 

S
ai

nt
 M

ar
c 

La
va

ud
 G

el
ad

e 
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INSEE Commune 

V
as

si
vi

èr
e 

S
ai

nt
 M

ar
c 

La
va

ud
 G

el
ad

e 

87002 AMBAZAC  x  
87035 CHAMPNETERY x   
87048 CONDAT-SUR-VIENNE x x  
87062 EYBOULEUF x   
87075 ISLE x x  
87042 LE CHATENET EN DOGNON   x 
87113 LE PALAIS SUR VIENNE x x  
87085 LIMOGES x x  
87114 PANAZOL x x  
87129 ROYERES x   
87156 SAINT JUST LE MARTEL x x  
87192 SOLIGNAC x   
87142 ST DENIS DES MURS x   
87157 ST LAURENT LES EGLISES  x x 
87161 ST LEONARD DE NOBLAT x   
87167 ST MARTIN TERRESSUS  x  
87178 ST PRIEST TAURION x x  

 

�  Les mesures prises dans le cadre du risque barrage 

Le Préfet doit réaliser un plan particulier d’intervention (P.P.I.) pour tout 
aménagement hydraulique qui comporte à la fois un réservoir d’une capacité égale ou 
supérieure à 15 millions de m3 et un barrage ou une digue d’une hauteur d’au moins 
20 mètres au-dessus du point le plus bas du sol naturel. C’est un plan d’urgence 
spécifique qui précise les mesures destinées à donner l’alerte aux autorités et aux 
populations, l’organisation des secours et la mise en place de plans d’évacuation. 

Pour la Haute Vienne la situation est la suivante : 
�  Barrage de Saint Marc : Le PPI a été réalisé par la préfecture de la Haute 

Vienne et notifié en juillet 2005. 
�  Barrage de Vassivière : la réalisation du PPI est normalement à la charge 

de la préfecture de la Creuse. Le manque de compétence technique 
dans le domaine a conduit à la désignation de la préfecture de la Haute 
Vienne pour la réalisation du PPI. Il est donc actuellement dans les 
premières phases de sa réalisation. 

Les autres barrages concernant la zone du SCOT intéressent la sécurité civile. Il 
n’y a pas d’obligation de mettre en place un P.P.I. 
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�  Caractérisation du risque 
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Une marchandise dangereuse est une matière ou un objet qui, de par ses 
caractéristiques physico-chimiques, peut présenter des risques pour l’homme, les 
biens ou l’environnement. 

Le Transport de Matières Dangereuses (T.M.D.) regroupe le transport par route, 
fer, avion, voies fluviales et maritimes, ainsi que par canalisations. 

 
Le risque T.M.D. est consécutif à un accident se produisant lors du transport de 

ces marchandises. On peut observer quatre types d’effets qui peuvent être associés : 
�  Incendie ; 
�  Dégagement de nuage toxique ; 
�  Explosion ; 
�  Pollution du sol et / ou des eaux. 

�  Les zones à risques 

Certains axes présentent une potentialité plus forte du fait de l’importance du 
trafic ou du volume de matières transporté. 

Dans le département, trois modes de transport de marchandises dangereuses 
sont principalement utilisés : la route, le chemin de fer, les conduites souterraines. 

Sur le territoire du SCOT, les axes suivants sont concernés : 
�  Réseau routier :  

�  Autoroute : A20 
�  Routes nationales : RN 147, RN 141, RN 21 
�  Routes départementales : RD 2000 

�  Réseau ferroviaire : 
�  Ligne Paris – Toulouse 
�  Ligne Limoges – Angoulême 
�  Ligne Limoges – Saint Yrieix 

�  Gares de fret 
�  Limoges – Puy-Imbert 
�  Ambazac – Les Bardys 

�  Des canalisations de transport de gaz naturel sous haute pression 
traversent les 41 communes sur le département dont 11 communes 
dans le périmètre du SCOT (Chaptelat, Janailhac, Limoges, Saint 
Gence, Couzeix, Nexon, Veyrac, Isle, Le Palais sur Vienne, Meilhac, 
Nieul). 

 
Comptage des poids lourds circulant sur les routes départementales

Poids lourds sur RD 

Voie Localisation 
Nombre de poids lourds 

journalier 
% du trafic 

D 2000 Sect. Z.I.N. – RN 147 1 858 15,6% 
D 2000 Sect. Z.I.N. – RN 141 1 151 17,6 % 
 

Comptage des poids lourds circulant sur les routes nationales
Poids lourds sur RN 

Voie Localisation 
Nombre de poids lourds 

journalier 
% du trafic 

A 20 Nepoulas 3 702 13,47 % 
A 20 Grossereix 6 590 19,82 % 
A 20 Le Monceau 3 648 15,87 % 

RN 21 Val D’Enraud 1 041 8,75 % 
RN 141 Fontaguly 539 7,17 % 

 Les Carrières 1 438 10,29 % 
 Le Derot 1 553 18,98 % 

RN 147 Maisonneuve 984 12,11 % 
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La proportion de poids lourds transportant des marchandises dangereuses n’est 

pas connue. 
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�  Caractérisation du risque 

Le risque industriel est soit chronique, soit accidentel. 
Les risques chroniques résultent des différentes formes de pollutions 

susceptibles d’avoir un impact sur la santé des populations et sur l’environnement. 
Les risques accidentels résultent de la présence de produits ou/et procédés 

dangereux susceptibles de provoquer un accident entraînant des conséquences 
graves. 

Les principaux risques industriels sont, selon la nature des produits et de 
l’activité : l’explosion, l’incendie et la dissémination de produits toxiques dans 
l’environnement. 

�  Les zones à risques 

Etablissements SEVESO II seuil haut 

La Haute Vienne compte 4 établissements industriels relevant des dispositions 
applicables aux établissements les plus dangereux, dits « SEVESO II seuil haut ». Ils 
sont soumis au régime de l’autorisation « AS » (qui ouvre la possibilité d’instaurer des 
servitudes d’utilité publique). 

Il s’agit de : 
�  PRIMAGAZ à Saint Priest Taurion (Dépôt de gaz de pétrole liquéfié). 
�  NOBEL Explosifs France  à La Jonchère (Dépôt d’explosifs à usage 

civil) – hors périmètre du SCOT. 
�  NITRO BICKFORD à Saint Sylvestre- hors périmètre du SCOT (Dépôt 

d’explosifs à usage civil). 
�  INTERNATIONAL PAPER à Saillat sur Vienne (Papeterie - substances 

toxiques et explosibles) – hors périmètre du SCOT. 

Etablissements SEVESO II seuil bas 

Le département compte 4 établissements industriels existants relevant des 
dispositions applicables aux établissements dangereux, dits « SEVESO II seuil bas », 
soumis au régime de l’autorisation simple « A », mais devant prendre certaines 
dispositions spécifiques. Il s’agit de : 

�  ALVEA  à Saint Yrieix la Perche (dépôt de carburant liquide) - hors 
périmètre du SCOT 

�  EUROCUP à Saint Junien (fabrication de produits agro-
pharmaceutiques) - hors périmètre du SCOT. 

�  MEILLOR à Chamborêt (équipement automobile avec dépôt de gaz de 
pétrole liquéfié)  

�  FERROCOULEURS à Limoges (utilisation de substances toxiques et 
dangereuses pour l’environnement dans le cadre de la fabrication de 
colorants pour l’industrie du verre et des émaux) 

Etablissements soumis au régime de l’autorisation ou de la déclaration 

Le territoire du SCOT compte 90 établissements industriels soumis au régime 
de l’autorisation et 679 établissements soumis au régime de la déclaration au titre de 
la législation relative aux installations classées pour l’environnement issue de la loi du 
19 juillet 1976 (données DRIRE). 

�  Mesures de prévention et de protection 
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Réduction des risques à la source 

La réalisation d’études de dangers pour tout établissement autorisé permet la 
mise en place de prescriptions qui encadreront l’activité. 

La directive « SEVESO II » impose une actualisation périodique des études de 
dangers pour l’ensemble des établissements « AS ». 

Ces dernières années, tous les établissements « AS » en Haute Vienne ont été 
amenés à refaire totalement leurs études de dangers. 

Maîtrise de l’urbanisation 

Pour les établissements présentant les risques les plus importants, des 
distances d’isolement vis-à-vis des zones habitées s’avèrent nécessaires. Ces 
distances sont déterminées grâce aux études de dangers. 

Pour les nouveaux établissements qui s’installent sur un site, les distances 
d’isolement doivent être prises en compte dans le projet. 

Pour les établissements existants, la maîtrise de l’urbanisme consiste à faire 
figurer dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers, la nature des risques 
présents dans la zone, ainsi que l’étendue de la zone. Le règlement de la zone ainsi 
définie tient compte des risques et vise à ne pas augmenter la densité de population à 
proximité des installations concernées. 

 
La loi du 30 juillet 2003, dite « loi risque », a introduit à cet égard un nouvel 

outil : le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). 
Les PPRT imposerons, autour de chaque site « AS », toutes les contraintes 

estimées indispensables pour limiter la densité et la vulnérabilité des constructions 
existantes et futures dans les zones d’exposition au risque. 

Le programme de travail sur les PPRT s’échelonnera, sur les sites du Limousin, 
sur la période 2006-2009. 

 
Liste des communes sur le territoire du SCOT qui sont concernées par les 

PPRT : 

Etablissement 
Communes 

potentiellement 
impactées (rayon PPI) 

Lancement 
PPRT 

envisagé 
Observations 

NITRO-BICKFORD Razès Juin 2006 Cette commune a fait l’objet de servitudes 
d’utilité publique (L 421-8) modifiées le 
15/11/2003 selon 5 zones différenciées Z1 
à Z5 

PRIMAGAZ Saint Priest Taurion 
Rilhac Rancon 

Début 2008 Servitudes d’urbanisme : porter à 
connaissance actualisé le 8/12/2003 selon 
3 zones différenciées Z1 à Z3 
PPI actualisé en 2005 portant sur un rayon 
de 800 mètres. 

 

Les plans de secours 

Le Plan d’Organisation Interne (POI) préparé et mis en œuvre par l’exploitant, a 
pour but de définir les mesures de lutte contre les sinistres industriels et d’éviter que 
ceux-ci ne s’étendent à l’extérieur de l’installation. Ce plan est du ressort exclusif de 
l’entreprise et non du préfet. 

Le Plan Particulier d’Intervention (PPI), obligatoire dans le cas des 
établissements AS, ou le Plan de Secours Spécialisé (PSS), dans le cas des autres 
établissements dangereux, visent à protéger les populations riveraines et 
l’environnement de l’installation lorsque le sinistre ou ses conséquences débordent les 
limites de celui-ci. 

La préparation et la mise en œuvre de ces plans incombent au préfet. 
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La centrale nucléaire de Civaux est située au sud-est du département de la 

Vienne (Région Poitou-Charentes), à proximité du nord-ouest du département de la 
Haute-Vienne. 

La zone de sécurité du plan particulier d’intervention – PPI « CNPE de Civaux » 
- est un cercle de 10 km de rayon autour de la centrale. Elle englobe au sud-est et en 
direction de la Haute Vienne, la commune de Lussac les Châteaux. 

Cette zone de sécurité n’entre pas sur le territoire Haut Viennois mais se situe à 
proximité (20 Km). 

En cas d’accident, avec des vents d’ouest dominant, des nuages radioactifs 
pourraient survoler la zone nord de la Haute-Vienne (la sous-préfecture de Bellac est 
située à 50 km de Lussac les Châteaux), voire l’ensemble du département. 
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�  Caractérisation du risque 

Le risque minier rencontré sur le territoire du SCOT peut prendre le plus 
généralement trois formes. Il est défini en fonction de la nature des exploitations 
minières présentes. 

Les affaissements 

Ils se manifestent par un réajustement des terrains de surface induit par 
l’éboulement de cavités souterraines résultant de l’extraction de minerais. 

Les désordres, dont le caractère est généralement lent, progressif et souple, 
prennent la forme d’une dépression topographique, sans rupture cassante importante 
et présentant l’allure d’une cuvette. 

Les effondrements localisés où fontis 

Ils se caractérisent par l’apparition soudaine en surface d’un cratère 
d’effondrement dont l’extension horizontale varie généralement de quelques mètres à 
quelques dizaines de mètres de diamètre. 

La profondeur du cratère dépend principalement de la profondeur et des 
dimensions des travaux souterrains. Si dans la majorité des cas, cette profondeur se 
limite à quelques dizaines de mètres, dans certaines configurations particulières, elle 
peut atteindre voire dépasser une dizaine de mètres (effondrement d’une tête de puits 
par exemple). 

Dans le cas des anciennes mines d’or de Beaune les Mines, ce phénomène a 
été observé dans un passé récent sur deux puits anciennement remblayés. 

Gaz de mine 

Le phénomène consiste à l’émission en surface d’un gaz provenant des travaux 
souterrains et présentant des dangers d’inflammation, d’explosion, d’asphyxie, 
d’intoxication ou d’irradiation. 

Le gaz de mine est un mélange d’origine diverses à des teneurs variables. 
Certains ont une origine endogène (méthane, dioxyde de carbone, radon), d’autres 
une origine exogène (monoxyde de carbone, sulfure d’hydrogène par exemple). 

En ce qui concerne les mines d’uranium, la surveillance de l’ensemble des sites 
avec des dosimètres dans les zones d’exploitation les plus représentatives montre que 
les doses efficaces ajoutées par les exploitations restent à 1 mSv/an1. 
                                                      

1 mSv/an  : (milliSievert par an) Au total, la dose naturelle avoisine en France 1,2 à 2 mSv par an (0,003 
mSv ou 3 uSv par jour) ; cette dose peut servir de comparaison avec l'irradiation d'un examen médical : la 
dose aux ovaires lors d'un examen pulmonaire vaut 0,03 mSv donc 10 jours d'irradiation naturelle dans une 
région peu irradiante ou une semaine d'irradiation supplémentaire en cas de voyage aux sports d'hiver. La 
dose totale peut être 5 à 10 fois plus importante en certains points de France  
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�  Les zones à risques 

En raison de son contexte minéralogique, le passé minier de la région Limousin 
est très important. L’héritage constitué par les conséquences de l’exploitation de ces 
ressources l’est tout autant. 

Sur le secteur qui intéresse le SCOT, nous pouvons relever la présence 
d’anciennes mines dans les zones suivantes : 

 
Anciennes mines (site orphelin) : Beaune les Mines, Rilhac 

Rancon 
Uranium : Compreignac, Razès, 

Bonnac la Cote 
Wolfram : Saint Léonard de Noblat 

 

�  Prise en compte du risque 

Les Plans de Prévention des Risques Miniers (PPRM) donnent une assise 
juridique aux mesures à prendre en matière d’urbanisation, dans le but d’assurer la 
sécurité des personnes et des biens. 

Une fois approuvé, il vaut Servitude d’Utilité Publique et doit être intégré aux 
documents d’urbanisme s’ils existent. En absence de documents d’urbanisme, il 
s’applique seul. 

Les communes concernées dans le périmètre du SCOT sont Limoges (Beaune 
les Mines) et Rilhac Rancon pour le risque « effondrement localisé ». La pertinence de 
la prescription d’un PPRM est en cours de détermination. Une cartographie des aléas 
et une analyse des risques sont en cours de réalisation. La proposition de prescription 
d’un PPRM pourra être faite au cours de l’année 2006. 
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Carte 1.2 : Risque barrage, industriel et TMD 
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Le radon représente la principale source d’exposition radioactive naturelle 
(environ 40% du rayonnement global reçu). Il s’agit d’un gaz naturel inodore et 
insipide, provenant essentiellement du sol. Il est issu de la désintégration du radium 
présent dans les filières radioactives naturelles de l’uranium 238, de l’uranium 235, et 
du thorium 232.  

Lorsqu’il se désintègre, il produit d’autres substances radioactives solides, 
nommées descendant ou produits de filiation, qui se fixent sur de fines particules. Une 
fois inhalées, ces poussières radioactives se déposent dans les poumons en 
continuant à se désagréger. Le radon  peut être responsable du développement d’un 
cancer pulmonaire. 

Le radon se dilue rapidement dans l’atmosphère dès qu’il atteint la surface du 
sol grâce au vent et aux différentes turbulences atmosphériques. Il peut s’infiltrer par 
les fissures, dans les dalles, les murs, par les conduites, les passages de câbles, 
jusqu’à l’intérieur des habitations. Il peut s’y accumuler, pour atteindre des 
concentrations élevées et augmenter ainsi le risque de cancer. 

La région Limousin, au même titre que la Bretagne, les Vosges, la Corse, …, est 
un territoire particulièrement concerné par le radon puisqu’elle présente une 
concentration moyenne (de l’ordre de 200 Bq/m3) supérieure à la moyenne nationale 
(90 Bq/m3). 

 
Pour l’instant et contrairement à d’autres pays, il n’existe pas de législation 

concernant le radon dans l’habitat privé en France, seuls les Etablissements Recevant 
du Public (ERP) sont soumis à un cadre réglementaire depuis janvier 1999, conduisant 
à des campagnes de mesures dans plusieurs régions françaises. 

 
Les solutions techniques pour réduire la concentration de radon consistent 

essentiellement à étancher l’interface entre le sol et l’habitation. 
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Le bruit est la nuisance la plus répandue en France, comme l´écrivait dès 1980 
Jean-Claude DELARUE, ancien président de l'ADUA (Association Des Usagers de 
l´Administration), dans un rapport adopté par le Conseil économique et social : 
plusieurs millions de personnes sont victimes du bruit de voisinage (chaîne hi-fi, 
aboiements prolongés..) ainsi que par les nuisances dues à la circulation routière, 
ferroviaire et aérienne. 
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La législation sur les troubles anormaux du voisinage et notamment l’article R-

1336-7 (ancien R-48-2) du Code de la santé publique ne prévoit pas de seuil en 
matière de décibels. Le constat de bruit de l’huissier ou de l’agent des forces de l’ordre 
se fait à l’oreille. La définition de gêne est donc subjective.  

 
En revanche, pour ce qui est des nuisances sonores générées par des lieux 

recevant du public, des entreprises, des usines non classées ou autres activités, 
l’article R-1336-8 (ancien R-48-4) du Code de la Santé Publique estime qu’il y a un 
dépassement des seuils tolérés par la loi lorsque le bruit ambiant chez le particulier 
dépasse les 30 dB(A) le jour et les 25 dB(A) la nuit ou lorsque l’émergence de bruit 
(bruit propre à l’activité mise en cause) dépasse les 5dB(A) le jour et les 3dB(A) la nuit. 
Les mesures se font dans l’appartement si l’origine du bruit est intérieure à l’habitation 
ou sous les fenêtres du particulier si le bruit est extérieur. 

 
On note par ailleurs les réglementations suivantes en matière de bruit et 

d’isolation sonore : 
 
- Classement des voies bruyantes : loi du 31 décembre 1992 et du décret 

d’application du 9 janvier 1995. Les classements indiquent des largeurs 
maximales du secteur réglementé de part et d’autre de la voie dans lequel la 
réalisation d’un isolement minimal vis-à-vis des bruits extérieurs est 
obligatoire pour tout bâtiment. 

 
- Isolation acoustique des bâtiments : dispositions législatives et 

réglementaires en matière d’urbanisme, de construction et d’habitation 
prévues dans l’article L.147-6 du Code de l’urbanisme et arrêté du 23 février 
1983 modifiant l’arrêté du 6 octobre 1978. 

 

)#'#  ��	 ���������
	 �����
	 �
	 ,����	4	 �
�	
����������	
 
On constate que sur le territoire de l’agglomération de Limoges, la nuisance 

sonore est principalement causée par les transports : 
 
- routes, voies ferrées et aéroport de Limoges Bellegarde. 
 



 

Juin 2006 T1risque - definitif-23_03_07 / TD  

 - 18 - 

La carte suivante indique les classements des routes par catégorie de nuisance 
sonore (Classement par ordre décroissant de nuisance sonore – Donnée DDE87) ainsi 
que le périmètre d’exposition au bruit de l’Aéroport de Limoges Bellegarde. 

 
On note un déséquilibre marqué entre l’est de l’agglomération préservé du bruit 

et l’ouest de l’agglomération de Limoges traversé par de nombreuses voies de grande 
circulation et concerné par l’aéroport.  

 
Ce déséquilibre va certainement s’aggraver à court et moyen terme car les 

principaux projets d’aménagement routier et même ferroviaire sont situés à l’ouest de 
l’agglomération de Limoges : 

 
- Mise à 2X2 voies de la RD 2000, de la RN141 et de la RN147 
- Projet de Ligne Grande Vitesse Limoges- Poitiers, 

 
 
Des études sont en cours par la DDE 87 pour mieux connaître le bruit engendré 

par l’A20 et pour préciser l’impact sur le bruit de l’évolution du trafic aérien. 
 
Enfin, la zone industrielle Nord et le Parc d'activités Limoges-sud mettent en 

place des démarches de management environnemental qui prennent en considération 
la nuisance sonore interne à ces zones d’activités. 
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Aéroport Limoges  
 BELLEGARDE  

Autoroute 
A20 

Autoroute 
A20 

RN147 
 

RN141 
 

RD941 
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Les différentes mesures prises par les autorités sont essentiellement 
préventives : connaissance des aléas et surveillance, planification de l’urbanisme : 

�  Le département est doté d’un DDRM (Dossier Départemental des 
Risques Majeurs) . Ce document permet d’offrir une analyse locale des 
enjeux de sécurité civile, une photographie du danger, de son intensité 
et de sa probabilité. 

�  La Vienne (pour partie), le Taurion et la Glane sont couverts par des 
Atlas des zones inondables . Ceci est un préalable à la réalisation de 
protections locales associées à la préservation, la restauration ou la 
création de zones d’expansion des crues. La création de nouveaux 
Atlas est envisagée pour L’Aurence, l’Auzette, La Valoine, La Briance, 
La Roselle, La Vienne en amont de Saint Priest Taurion. 

�  Des plans de prévention des risques naturels prévis ibles inondation 
(PPRI) ont été prescrits et en partie approuvés pour les communes se 
trouvant sur la Vienne en aval de Saint Priest Taurion, sur l’Aurence, sur 
la Roselle, sur la Briance, sur la Ligoure et sur la Loue. Cette démarche 
est en cours de réalisation, seul quelques PPRI ont été approuvés à ce 
jour. 

�  Un dispositif de prévision des crues  est mis en place sur le 
département : il comprend le Service de Prévision des Crues (S.P.C.) 
existant dans le département de la Vienne (86) dont dépend le 
département de la Haute Vienne (87). Ce service prend la succession 
du service d’annonce des crues organisé sur les cours d’eau les plus 
importants. 

�  Le service urbanisme de la ville de Limoges assure le recensement des 
cavités souterraines  sur son territoire. Une cartographie partielle a été 
réalisée. 

�  Les trois grands barrages  pouvant affecter le territoire du SCOT sont 
soumis à PPI. Seul celui de Saint Marc a été approuvé, ceux de 
Vassivière et de Lavaud-Gelade sont en cours de réalisation. 

�  Dans les gares de triage, la SNCF met en place des plans 
marchandises dangereuses  (PMD) afin de mieux faire face à un 
éventuel accident. 

�  Suite à la catastrophe d’A.Z.F. en septembre 2001, l’Etat a renforcé au 
travers de la loi du 30 juillet 2003 la prévention des risques majeurs 
(meilleur maîtrise de l’urbanisation autour de sites par la mise en place 
de Plan de Prévention des Risques  Technologiques,  l’élargissement 
des pouvoirs des Commissions d’Hygiène et de Sécurité), en associant 
davantage le citoyen, riverain ou salarié à la diffusion de la culture du 
risque. 
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Les principaux éléments du diagnostic sont présentés ci-après en différenciant les 
éléments relevant d’une vision factuelle et instantanée de la situation actuelle 
(atouts/faiblesses), des éléments correspondant à une approche plus dynamique et 
prospective (opportunités/menaces). 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

-  Territoire relativement épargné par les 
risques naturels et technologiques. 

-  Bonne connaissance des risques : de 
nombreuses études et plans de 
gestion des risques ont été réalisés. 

-  Les plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) des deux 
établissements classés « SEVESO II » 
sont en voie de réalisation. 

-  La moitié Est de l’agglomération très 
préservée par les nuisances sonores. 

 

-  Seul le PPI du barrage de Saint Marc a 
été approuvé, ceux de Vassivière et de 
Lavaud-Gelade sont au tout début de 
leur réalisation. 

-  Risque TMD difficile à évaluer du fait 
de la méconnaissance des volumes de 
matières dangereuse transportés sur 
les différents axes traversant le 
territoire du SCOT. 

-  Le plan de prévention des risques 
industriels est encore à l’étude. 

-  Risque inondation important du fait du 
nombre des cours d’eau présents sur 
le territoire. 

 
 

OPPORTUNITES MENACES 

-  Pratiques agricoles favorisant l’élevage 
et limitant les cultures. Ceci permet 
une bonne protection des sols contre 
l’érosion. 

-  De nombreux plans de prévention des 
risques inondation sont en projet sur 
les communes de l’agglomération de 
Limoges, 

-  Législation sur les risques 
technologiques renforcée 

 

-  Des changements climatiques pouvant 
induire une aggravation des 
phénomènes d’inondation. 

-  Urbanisme à maîtriser en zone 
inondable. 

-  Avec la surcharge des autoroutes 
concurrentielles de l’A20 et l’ouverture 
de l’axe Clermont-Ferrand – 
Bordeaux, il faut prévoir une 
augmentation du transport des 
marchandises dangereuses sur 
l’autoroute A20. 

-  Les modifications climatiques 
actuellement constatées pourront 
entraîner une augmentation du risque 
inondation pour les petits cours d’eau 
et du risque feu de forêt. 
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[1] Préfecture de la Haute Vienne, 2005. Dossier Départemental des Risques 

Majeurs , Cellule d’analyse des risques et d’information préventive de la 
préfecture de la Haute Vienne, novembre 2005. 

[2] Le risque radon et ses remédiassions , Limair, université de Limoges, 
décembre 2005. 

 
 

 


